COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

FONTAINEBLEAU - AVON
Siège social : 44 rue du Château

       77300 Fontainebleau

           ( : 01.64.70.10.83

(   : 01.64.70.10.98

ARRETE 2003/16

Objet : Arrêté constatant la mise à jour du Plan d’Occupation des Sols des communes de Fontainebleau-Avon

LE PRESIDENT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L 126-1 et  R 123-22,

Vu les Plans d’Occupation des Sols partiels des communes de Fontainebleau-Avon approuvés le 12 avril 1999 et le 7 février 2002,

Vu l’arrêté préfectoral DFEAD-3B-2000 n°169 portant transformation du District de l’Agglomération de Fontainebleau-Avon en Communauté de Communes

Vu l’arrêté préfectoral  02 DAI 1 URB n° 182 portant approbation d’un Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d’Inondation notamment sur les communes de Fontainebleau et Avon, 

Vu l’arrêté préfectoral 03METLTM URB n°050 mettant en demeure la commune d’Avon de procéder à une mise à jour du Plan d’Occupation des Sols

ARRETE

Article 1 : Les Plans d’Occupation des Sols partiels approuvés le 12 avril 1999 et le 7 févier 2002 sont mis à jour à la date du présent arrêté.

Cette mise à jour consiste à reporter les limites du périmètre de zone inondable sur les plans annexés aux servitudes d’utilité publique.

Article 2 : La mise à jour a été effectuée sur les documents tenus à la disposition public au siège de la Communauté de Communes, en mairie de Fontainebleau et en mairie d’Avon

Article 3 : Un exemplaire des pièces mises à jour ainsi que l’ampliation du présent arrêté seront adressés à 

· monsieur le préfet de Seine et Marne,

· madame le sous préfet (arrondissement de Fontainebleau)

Fait à Fontainebleau, le 1er octobre 2003


Le Président de la Communauté de communes


Fontainebleau-Avon,


Jacques NIZART


DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE





COMMUNAUTE DE COMMUNE


DE FONTAINEBLEAU-AVON





MISE A JOUR DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS


Report du périmètre du Plan de Prévention des Risques naturels au plan des servitudes





VU pour être annexé à l’arrêté en date du 








Communauté de Communes Fontainebleau-Avon


44, rue du Château


77 300 FONTAINEBLEAU








